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ARTICLE 20

I. – À la première phrase de l’alinéa 25, substituer au mot :

« quinquies »,

le mot :

« quater ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la dernière phrase du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La commission des affaires sociales a amendé le projet de loi afin d’assurer la coordination
des  nouvelles  dispositions  sur  le  recul  de  la  limite  d’âge  avec  les  dispositions  particulières
applicables aux magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel qui leur
permettent de se maintenir en activité au-delà de la limite d’âge. 

Dans ce cadre, il est nécessaire de prévoir que le maintien en activité jusqu’à 68 ans des
chefs et anciens chefs de juridiction s’accomplisse dans une autre juridiction qu’ils ont présidée au
cours de leur carrière.

Enfin,  il  est  opportun  d’abroger  l’article  L.  233-9 qui  permet  à  ces  magistrats  de  se
maintenir en fonctions jusqu'au 30 juin ou au 31 décembre de l'année en cours selon qu'ils ont
atteint la limite d'âge au cours du premier ou du second semestre. Cette disposition ne présente plus
d’intérêt pour l’organisation des tribunaux et des cours : l’année juridictionnelle se termine en août
et le magistrat peut sur demande refuser l’application du dispositif.


